










Si tu es étudiant ou jeune actif et que tu paies 
un loyer, tu peux demander une aide au logement 
auprès de la Caf. Cette aide peut vraiment faire 
baisser ton loyer.

BESOIN D’UN COUP
DE POUCE POUR PAYER
TON LOYER ?

QUELLES CONDITIONS POUR EN BÉNÉFICIER?

COMMENT EST CALCULÉ LE MONTANT ?
Il dépend de : Important :

• Tu dois payer un loyer. 
• Tu dois avoir des ressources faibles. 
• Tu ne peux pas être lié au propriétaire (ni parent, 
ni grand-parent). 
• Le logement doit être décent et respecter les normes 
de confort et de santé.

Attention, ton appartement 
doit faire au moins : 
• 9 m² pour 1 personne seule 
• 16 m² pour 2 personnes 
• + 9 m² par personne supplé-
mentaire 
• ou 70 m² max pour le foyer 

Tu t’apprêtes à prendre 
ton premier appart ?

Lance une simulation : ça te 
permet de savoir combien tu 
pourrais toucher et d’adapter 
ton choix de logement.

• La composition de ton 
foyer (seul, en couple, avec 
enfants…) 

• Les caractéristiques 
du logement (loyer, type) 

• Tes ressources 

• Tu peux avoir une aide même 
si tu vis en résidence universi-
taire ou en colocation.
 
• Si tu es en couple avec ton/ta 
coloc, précise-le pour éviter 
les erreurs. 

• Si tu fais tes études à l’étran-
ger, tu ne peux pas demander 
cette aide. 

• Tu peux demander que l’aide 
soit versée directement au 
propriétaire.

LE TIPS EN +
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QUELLES CONDITIONS POUR EN BÉNÉFICIER?

COMMENT EST CALCULÉ LE MONTANT ?

Il dépend de : Important :

• Tu dois avoir au moins 18 ans. 
• Tu dois travailler depuis au moins 3 mois. 
• Tu dois habiter en France au moins 9 mois dans l’année. 
• Tu dois avoir une activité professionnelle. 
• Ton salaire mensuel net doit dépasser 1 117,26 € si tu es étudiant ou apprenti.

• La composition de ton foyer 
(seul, en couple, avec enfants…)

• L’ensemble des ressources 
du foyer (salaires, indemnités, 
pensions…) 

• La prime d’activité est identique 
pendant trois mois, puis recalcu-
lée en fonction de tes ressources 
et de tout changement de 
situation.

• Tu ne peux pas en bénéficier si 
tu es étudiant sans activité ou 
stagiaire non rémunéré. 

• Si tu bénéficies déjà d’une aide 
au logement, cela est pris en 
compte dans le calcul. 

• Tu peux en bénéficier même si 
tu vis chez tes parents. Coche la 
case « je vis seul » dans la simula-
tion ou la demande.

Si tu as entre 18 et 25 ans et que tu travailles 
(salarié, apprenti, étudiant salarié), tu peux 
demander la prime d’activité auprès de la Caf. 
Cette aide est versée chaque mois et recalculée 
tous les trois mois pour s’adapter à ta situation. 

TU VEUX COMPLÉTER
TES REVENUS ?

Tu veux savoir combien tu peux toucher ? 
Fais une simulation : Ça te permettra de savoir si 
tu y as droit et quel montant tu pourrais percevoir.
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Si tu as entre 18 et 25 ans, sans enfant à charge, tu peux bénéficier 
du RSA Jeune actif sous certaines conditions. Cette aide te garantit 
un revenu minimum si tes ressources sont faibles.

DES REVENUS TROP
BAS POUR VIVRE
CORRECTEMENT ?

QUELLES CONDITIONS 
POUR EN BÉNÉFICIER?

QUEL MONTANT ?
Il dépend de : Important :

• Tu dois avoir entre 18 et 25 ans. 

• Tu dois habiter en France au 
moins 9 mois dans l’année. 

• Tu dois avoir exercé une activité 
professionnelle à temps plein 
pendant au moins 2 ans sur les 
3 dernières années. 

• Tes ressources mensuelles 
ne doivent pas dépasser les 
plafonds en vigueur. 

• Avant de demander le RSA, 
tu dois avoir fait valoir tes droits 
à toutes les autres prestations 
sociales (chômage).

• Être français ou citoyen de 
l’Espace économique euro-
péen ou Suisse ou avoir un titre 
de séjour en cours de validité 
depuis 5 ans minimum.

• De la composition de ton 
foyer (seul, en couple…) 

• De tes autres ressources 
(revenus d’activité, indemnités, 
pensions…) 

• Du forfait logement (si tu 
bénéficies d’une aide au loge-
ment, ton RSA est réduit).

• Si tu es enceinte ou si tu as 
un enfant, tu peux bénéficier 
du RSA même si tu n’as pas eu
d’activité professionnelle. 

• Si tes revenus baissent d’un 
coup (par exemple après un 
licenciement ou une maladie), 
la Caf peut recalculer ton aide 
en ne tenant pas compte de 
certaines ressources. 

• En tant que bénéficiaire 
du RSA, tu as droit à la 
Complémentaire santé solidaire 
(CSS) gratuite. 

• Toute demande de RSA 
entraîne ton inscription à France 
Travail et un accompagnement 
personnalisé pour t’aider à 
trouver un emploi ou créer 
ton activité.



QUI PEUT EN
BÉNÉFICIER ?

QUEL MONTANT ?

COMMENT SE DÉROULE 
LA FORMATION ?

COMMENT FAIRE
TA DEMANDE ? 

• Toute personne âgée de 16 ans 
minimum (le jour où commence 
la formation générale). 

• L’inscription administrative est 
possible 3 mois avant tes 16 ans.

• Une aide nationale universelle 
de 200 € est versée par la Caf, 
sans condition de ressources, 
ni d’âge, à la fin de ton cursus. 

• Une aide locale supplémentaire 
de la Caf de la Sarthe :
- 400€ pour le 1er stage de forma-
tion générale.
- 300 € pour le 3e stage d’appro-
fondissement ou de qualification.

Sous conditions de ressources : quotient 
familial inférieur ou égal à 700 €. Possi-
bilité de bénéficier du tiers-payant (l’aide 
est versée directement à l’organisme de 
formation et vient en déduction du coût 
de la formation). Se rapprocher de son 
organisme de formation pour bénéficier de 
l’aide et du tiers-payant. Le recours au tiers 
payant est possible uniquement auprès des 
organismes de formation avec lesquels 
la Caf de la Sarthe a conventionné : Les 
Cemea Pays de la Loire, la FAL de la Sarthe, 
Familles Rurales de la Sarthe, les Francas 
Pays de la Loire, l’UFCV Pays de la Loire, 
AFOCAL.

Tu as 30 mois maximum pour 
réaliser ces 3 étapes : 

Formation générale : 8 jours mini-
mum pour apprendre les bases de 
l’animation. 

Stage pratique : 14 jours minimum 
en centre de loisirs ou séjour de 
vacances pour mettre en pratique. 

Formation d’approfondissement 
ou de qualification : 6 jours 
minimum.

• Inscris-toi à la formation sur 
jeunes.gouv.fr/bafa-bafd. 

• Pour l’aide nationale : fais la 
demande dans les 3 mois après 
la fin de ta formation. 

• Pour les aides locales : ren-
seigne-toi auprès de ta Caf, ta mai-
rie ou ton conseil départemental. 

Le Bafa (brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur) 
te permet d’encadrer des enfants et des ados en centres 
de loisirs ou en colonies de vacances.  
Pour obtenir ce diplôme, tu dois suivre une formation en 3 étapes, 
dont une partie peut être financée par la Caf. Le Bafa est valable à 
vie, sauf la qualification « surveillance des baignades » qui doit être 
renouvelée tous les 5 ans. 

ENVIE DE DEVENIR 
ANIMATEUR ?

Tu peux suivre cette 
formation en parallèle de tes 
études. Une fois ton Bafa en 
poche, tu pourras décrocher 
facilement un job étudiant en 
centres de loisirs ou en colo. 
C’est une super opportunité 
pour gagner de l’expérience 
et arrondir tes fins de mois ! 
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QUI PEUT EN
BÉNÉFICIER ?

QUEL MONTANT ? QUELLES CONDITIONS ? 

Les jeunes de 16 à 25 ans :  

• En formation 
• En emploi 
• En recherche d’emploi 

Certains foyers acceptent aussi 
les étudiants, sous conditions.

Les loyers sont modérés et 
peuvent être réduits grâce aux 
aides au logement (APL). 

Certaines collectivités proposent 
aussi des aides spécifiques 
selon ta situation.  

Pas besoin de garant dans 
la plupart des FJT. 

Il suffit :  
• D’avoir un projet professionnel 
ou de formation. 
• De respecter les critères d’âge 
et de ressources du foyer choisi. 
• Un dépôt de garantie peut être 
exigé lors de la signature 
du contrat. 

Les foyers de jeunes travailleurs (FJT) sont des résidences qui 
offrent un hébergement temporaire à prix réduit, avec des 
services d’accompagnement et d’animation. C’est une solution 
idéale si tu démarres dans la vie active ou si tu es en formation. 

TU VEUX TROUVER UN
LOGEMENT ABORDABLE ?

Choisir un FJT, c’est pratique si tu veux te rapprocher 
de ton lieu d’études ou de travail sans te ruiner. En plus, 
tu peux bénéficier d’un accompagnement pour faciliter 
ton insertion professionnelle et sociale.
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QUI PEUT EN
BÉNÉFICIER ?

QUEL COÛT ?

QUELLES CONDITIONS ? 

Les jeunes jusqu’à 25 ans qui 
rencontrent des difficultés :  

• Mal-être 
• Problèmes scolaires ou profes-
sionnels 
• Conflits familiaux 
• Ou toute autre situation com-
pliquée

Aucun : c’est gratuit, anonyme 
et confidentiel. C’est financé par 
la Caf et tu n’as rien à payer.

Aucune condition particulière :  

• Pas besoin de justificatif. 

• Aucune condition particulière : 
vérifie simplement les horaires
d’ouverture du PAEJ près 
de chez toi.

Les points d’accueil écoute jeunes (PAEJ) sont des lieux où des professionnels (éducateurs, 
psychologues, médiateurs) t’accueillent pour t’écouter sans te juger, te conseiller et t’orienter 
si besoin. C’est gratuit et confidentiel. 

Parler à quelqu’un peut vraiment aider à y voir plus clair. 
Si nécessaire, ils peuvent aussi t’orienter vers des dispositifs adaptés à ta situation.

TU RENCONTRES 
DES DIFFICULTÉS 
ET TU SOUHAITES ÊTRE 
ÉCOUTÉ ET ACCOMPAGNÉ ?



QUI PEUT EN
BÉNÉFICIER ?

QUEL COÛT ? QUELLES CONDITIONS ? 

Les jeunes qui cherchent :  

• Un endroit pour s’exprimer 
• S’engager dans des projets 
• Trouver des solutions face à 
des soucis (personnels, scolaires, 
professionnels…) 
• Pratiquer des activités sportives 
et culturelles avec d’autres 
jeunes.

Aucun : l’accès est gratuit. 

Certaines activités peuvent être 
payantes, mais beaucoup sont 
proposées sans frais. 

Aucune condition particulière : 
renseigne-toi simplement sur les 
horaires et les activités propo-
sées par le centre social près de 
chez toi. 

Les centres sociaux ou les espaces de vie sociale sont des espaces ouverts à tous, où tu peux 
participer à des activités, monter des projets et rencontrer d’autres jeunes. Des professionnels sont 
là pour t’accompagner, te soutenir et t’aider à avancer. 

ENVIE D’UN LIEU POUR
T’EXPRIMER ET T’ENGAGER ?



QUI PEUT EN
BÉNÉFICIER ?

QUEL MONTANT ?

QUELLES CONDITIONS ? 

POUR EN SAVOIR 
PLUS ET DÉPOSER :

Des groupes de jeunes sarthois 
de 12 à 18 ans ou de 12 à 25 
ans uniquement pour les struc-
tures agréées PS Jeunes.

Dans la limite de 80 % du budget 
présenté et des forfaits ci-dessous. 

2 aides possibles :  

Une aide forfaitaire plafonnée à 
1 900 € pour un groupe de 5 à 8 
jeunes. Au-delà de 8 jeunes, 230 € 
peuvent être sollicités par jeune 
supplémentaire, en fonction du 
budget prévisionnel.  

Une aide conditionnée à une forte 
implication des jeunes dans la vie 
locale : 250 € par jeune.

Les jeunes doivent être : 

• Auteurs de leur projet et le 
conduire dans toutes ses dimensions
• Accompagnés par un profes-
sionnel qui a pour mission de leur 
permettre d’apprendre à conduire 
un projet.  
Au moins 70 % des jeunes dont les 
parents sont ressortissants de la 
Caf de la Sarthe.

Le projet :  
• Peut être de nature différente : so-
lidarité, citoyenneté, départ, organi-
sation de spectacles, concerts, etc, 
à l’exception d’une participation à 
une compétition sportive. 
• Doit être porté par une structure 
référente : collectivité locale, asso-
ciation, centre social, etc.  
• Doit se dérouler sur une période 
de vacances ou à l’année, hors 
cadre scolaire. 

CAF DE LA SARTHE 

Ségolène BELLANGER, 
chargée de conseil et de 
développement, référente 
départementale en-
fance-jeunesse 

Tél. : 02 43 61 32 75 
segolene.bellanger@caf72.caf.fr 

La Caf de la Sarthe et le Service départemental à la jeunesse à l’engagement 
et aux sports (Sdjes) ont mis en place l’appel à projet « Innove Jeune » afin de 
soutenir des groupes de jeunes dans la mise en œuvre de leurs projets.  

ENVIE DE CONCRÉTISER 
TON IDÉE ?
Lance ton projet avec d’autres jeunes 
et avec le soutien de la Caf de la Sarthe 
et du Sdjes 








